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 IDENTIFICATION DES PROPRIETAIRES DES PARCELLES DU PROJET 

Les propriétaires des différentes parcelles du projet sont identifiés dans le tableau suivant : 
 

Commune Section Numéro 
Superficie 

cadastrale en m² 
Superficie concernée 

par le projet en m² 
Propriétaire 

Vallons-de-
l’Erdre (44) 

191 ZX 

13 54 495 54 495 

SOCIETE DES 
DRAGAGES 
D’ANCENIS 

14 64 979 64 979 

18pp 182 347 181 416 

19 29 686 29 686 

22 24 168 24 168 

26pp 98 770 80 729 Mme PERROIN 

29 100 004 100 004 

SOCIETE DES 
DRAGAGES 
D’ANCENIS 

32 2 216 2 216 

33 2 212 2 212 

Extrémité du chemin rural n°15  
dit « du Pas du Gué » 

678 

191 ZS 
7pp 250 580 182 716 

8 62 003 62 003 

Superficie totale : 785 302 m² 

 
 
 

 ATTESTATION DE MAITRISE FONCIERE 

Le tableau suivant précise, pour chaque parcelle du projet, l’attestation de maitrise foncière associée : 
 

Section et numéro Propriétaire Attestation 

191 ZS 7 

SOCIETE DES 
DRAGAGES 
D’ANCENIS 

Attestation n°1 – Matrice cadastrale SDA de 2023 

191 ZX 14 

191 ZX 18 

191 ZX 19 

191 ZX 22 

191 ZX 29 

191 ZX 26 Mme PERROIN Attestation n°2 – contrat de fortage du 2 novembre 2010 

191 ZS 8 

SOCIETE DES 
DRAGAGES 
D’ANCENIS 

Attestation n°3 – compromis de vente du 29 janvier 2020 

Attestation n°3 bis – bail à ferme du 1er septembre 2006 

191 ZX 13 Attestation n°4 – promesse unilatérale de vente du 7 juillet 2021 

191 ZX 32 
Attestation n°5 – acte de vente du 5 avril 2022 

191 ZX 33 

Extrémité du chemin 
rural n°15 

Attestation n°6 – attestation de vente du 19 mars 2024 

 
Les attestations de maitrise foncière sont présentées dans l’ordre (de n°1 à n°6) ci-après. 
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 Précisions concernant la parcelle 191 ZS 8 

L’attestation n°3 est un « compromis authentique de vente rural ». Le compromis de vente, aussi 
appelé promesse synallagmatique de vente, « vaut vente » dès lors « qu’il y a consentement 
réciproque des deux parties sur la chose et sur le prix » conformément à l’article 1589 du Code Civil.  

En ce sens, la SOCIETE DES DRAGAGES D’ANCENIS peut être considérée dès à présent comme 
propriétaire de la parcelle 191 ZS 8. Conformément aux conditions suspensives prévues (p.5 et 6), la 
SOCIETE DES DRAGAGES D’ANCENIS ne pourra cependant disposer des terrains qu’après 
obtention de l’autorisation préfectorale d’étendre la sablière du Grand Coiscault. 

Dans l’éventualité où l’autorisaiton préfectorale ne serait pas obtenue, la condition suspensive ne 
serait pas levée et la parcelle 191 ZS 8 demeurerait propriété des consorts HAMON. 

Comme mentionné dans le volet « occupation antérieure » (p.3 et 4) du compromis de vente : 

- La parcelle ZS 8 est louée depuis le 1er novembre 1997 par bail verbal à l’exploitation agricole 
du GAEC DU PATIS domiciliée au Patis – Bonnœuvre – 44450 Vallons-de-l’Erdre. 

- Ce bail verbal a été remplacé par un bail à ferme (bail écrit) en date du 1er septembre 2006 
qui stipule se conformer aux dispositions du Code Rural concernant le droit de résiliation. Or 
le Code Rural prévoit à l’article L411-47 qu’un propriétaire qui entend s’opposer au 
renouvellement d’un bail rural doit le notifier à l’exploitant agricole au moins 18 mois avant. 

En outre, et comme détaillé au chapitre II.2.2 de l’étude d’impact : 

- Le GAEC DU PATIS (M. Hamon) cessera son activité agricole dans environ 2 ans. 

- La SOCIETE DES DRAGAGES D’ANCENIS laissera la parcelle ZS 8 à disposition de  
M. Jérémy CHESNEAU, exploitant agricole, suite au départ en retraite de M. Hamon et 
jusqu’à la mise en exploitation de la parcelle ZS 8 prévue en phase 3 (période 10-15 ans). M. 
CHESNEAU est d’ores et déjà prévenu de la mise en exploitation prévue de la parcelle. 

Le bail à ferme de 2006 a été renouvelé une première fois pour 9 ans le 1er septembre 2015, et ce, 
jusqu’en 2024. Il sera prochainement renouvelé pour 9 années supplémentaires jusqu’au 31 août 
2033. De fait, la SOCIETE DES DRAGAGES D’ANCENIS donnera congé à M. Jérémy CHESNEAU 
au plus tard le 29 février 2032 afin de pouvoir démarrer l’extraction sur cette parcelle en phase 3 
(période 10-15 ans) comme le prévoit le phasage d’exploitation. 

 Précisions concernant la parcelle 191 ZX 13 

L’attestation n°4 est une « promesse unilatérale de vente de terrain » qui « vaut vente » 
conformément à l’article 1589 du Code Civil. En ce sens, la SOCIETE DES DRAGAGES 
D’ANCENIS peut être considérée dès à présent comme propriétaire de la parcelle 191 ZX 13. 

Conformément aux conditions suspensives prévues (p.8), la SOCIETE DES DRAGAGES 
D’ANCENIS ne pourra cependant disposer des terrains qu’après obtention de l’autorisation 
préfectorale d’étendre la sablière du Grand Coiscault. 

Dans l’éventualité où l’autorisaiton préfectorale ne serait pas obtenue, la condition suspensive ne 
serait pas levée et la parcelle 191 ZX 13 demeurerait propriété de M. et Mme. GAUTIER. 

Comme mentionné dans le volet « situation locative » (p.5) de la promesse unilatérale de vente : 

- La parcelle ZX 13 est actuellement louée par M. Jérémy CHESNEAU, exploitant agricole, 
domicilié au Pas du Gué – Saint-Sulpice-des-Landes – 44450 Vallons-de-l’Erdre. 

- Ce bail sera résilié à la signature de l’acte définitif de vente dès lors que l’ensemble des 
conditions suspensives prévues auront été levées. 

En outre, et comme détaillé au chapitre II.2.2 de l’étude d’impact, La SOCIETE DES DRAGAGES 
D’ANCENIS laissera la parcelle ZX 13 à disposition de M. Jérémy CHESNEAU jusqu’à sa mise en 
exploitation prévue en phase 6 (période 25-30 ans). M. CHESNEAU est d’ores et déjà prévenu de la 
mise en exploitation prévue de la parcelle. 
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+ + + ++ + + + ++ + + + + + + >; >( + X 700 + +
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5° - La Sociéténe pourra céder tout ou partie de ses droits à la présente
convention, soiis le consentement exprès et par écrit de ta propriétaire.

6° - Les taxes foncières seront à la charge de la propriétaire. Par contre,
toutes les autres impositions, patentes, taxes diverses concernant l’exploitation de la sablière
seront supportées par la société.

7° - La propriétaire ou ses ayants droits s’engagent pendant toute la durée
de la convention à laisser la libre jouissance du sol et du sous sol des terrains à la sociétéet à
n’intervenir en aucune manière dans l’exploitation des terrains concédés.

8° - bans l’attente de l’exploitation de la parcelle en carrière, la société
pourra mettre à disposition tout ou partie des terrains à toute personne physique ou morale pour
une exploitation agricole, afin entre autre d’en assurer l’entretien.

9° - les terrains seront remis en état et réaménagés conformément aux
dispositions prescrites par l’arr&tépréfectoral.

REbEVANCE bE FORETAGE

Ce droit d’exploitation du sous sol est accordé moyennont une indemnité annuelle déterminée
proportionnellement au volume de matériaux extraits, c’est à dire:

- par METkE CUBE en place, extrait

Cette redevance correspond pour l’intégralitéde son montant au prix d’acquisition des matériaux
extraits.
Ce prix de sera indexéau premier janvier de
chaque année sur l’indice GRA de la profession, en prenant pour indice de base le dernier connu
au jour de la signature de la présente soit celui de février 2010 à 111,7 (base 100 en Janvier
2006).

Une avance forfaitaire annuelle correspondant à l’extraction de vingt mille mètres cube sera
versée au propriétaire en cas de sous exploitation.
Ces avances seront à valoir sur les volumes extraits ultérieurement et viendront en déduction

des volumes réellement extraits.

bans le cas où , à la suite d’une injonction administrative, la sociétéserait obligée d’arrêter pour
tout ou partie l’exploitation les sommes déjà versées par elle, resteraient acquises au
propriétaire. Mais, si ces sommes se révélaient d’un montant inférieur à celles dues en raison du
cube extrait, la sociétéverserait le solde dO au prorata du cube extrait, Les terrains étant alors

repris par la propriétaire dans l’état où ils se trouveront à la date de cessation de l’exploitation
après réaménagement des surfaces extraites.
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Maître Antoine MICHEL, Notaire associé de la société civile 
professionnelle "Antoine MICHEL et Martial MANCHEC, notaires, associés 
d'une société civile professionnelle titulaire d'un Office Notarial", dont le siège est 
à RIAILLÉ (Loire-Atlantique), 6 rue des Chênes - Zone d'Activité Les Fuzeaux 
avec bureau annexe à VALLONS DE L'ERDRE (Loire-Atlantique), 3 rue des 
Platanes, SAINT MARS LA JAILLE, 

A RECU le présent acte authentique électronique à la requête des parties 
ci-après identifiées, contenant : COMPROMIS AUTHENTIQUE DE VENTE 
RURAL 

Dans un but de simplification :
- 'LE VENDEUR' désignera le ou les vendeurs qui en cas de pluralité 

contracteront les obligations mises à leur charge solidairement entre eux, sans que 
cette solidarité soit rappelée chaque fois ;

- 'L'ACQUEREUR' désignera le ou les acquéreurs, qui en cas de pluralité 
contracteront les obligations mises à leur charge solidairement entre eux sans que 
cette solidarité soit rappelée chaque fois.

- 'LE BIEN' désignera le ou les biens et droits immobiliers objet de la 
présente vente.

I D E N T I F I C A T I O N  D E S  P A R T I E S

VENDEUR
Monsieur Eugène Henri Michel HAMON, retraité, et Madame Nicole 

Denise Marie Thérèse GAUTIER, retraitée, son épouse demeurant ensemble à 
VALLONS DE L'ERDRE (Loire-Atlantique) 26, La Rivière - SAINT MARS LA 
JAILLE. 

DOSSIER : HAMON CTS / SOCIETE DES DRAGAGES 
D’ANCENIS
NUMERO DU DOSSIER : 
NATURE : Compromis AUTH. de vente rurale
CLERC : SG

L'AN DEUX MILLE VINGT

LE VINGT-NEUF JANVIER
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Nés 
Monsieur Eugène HAMON à BONNOEUVRE (Loire-Atlantique) le  27 

septembre 1937. 
Madame Nicole GAUTIER à ANCENIS (Loire-Atlantique) le  20 janvier 

1944. 
Mariés sous le régime de la communauté de biens meubles et acquêts 

(ancienne communauté légale) à défaut de contrat de mariage préalable à leur 
union célébrée à la mairie de SAINT MARS LA JAILLE (Loire-Atlantique) le 26 
septembre 1964. 

Ce régime non modifié. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résidents’ au sens de la réglementation fiscale. 

Madame Christine Marie Bernadette Denise HAMON, agent cabine à la 
poste, épouse de Monsieur Frédéric Hervé André OLIVRIE demeurant à NORT 
SUR ERDRE (Loire-Atlantique) 6 bis, rue des Mares Noires. 

Née à NANTES (Loire-Atlantique) le  11 mai 1972. 
Mariée sous le régime de la communauté légale de biens réduite aux 

acquêts à défaut de contrat préalable à son union célébrée à la mairie de SAINT 
MARS LA JAILLE (Loire-Atlantique) le 3 septembre 1994. 

Ce régime non modifié. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 

ACQUÉREUR
La Société dénommée SOCIETE DES DRAGAGES D'ANCENIS, Société 

par Actions Simplifiée Unipersonnelle au capital de 76.834,30 € ayant son siège 
social à JUIGNE DES MOUTIERS (Loire-Atlantique) Route d'Ancenis  identifiée 
sous le numéro SIREN 857 804 660 RCS NANTES.

P R E S E N C E  –  R E P R E S E N T A T I O N
Monsieur Eugène HAMON et Madame Nicole HAMON sont ici présents. 
Madame Christine OLIVRIE est ici présente. 
La Société dénommée SOCIETE DES DRAGAGES D'ANCENIS est ici 

représentée par la société dénommée G.H.F , Présidente et associée unique de 
ladite société, elle-même représentée par son Président Monsieur Bernard 
HERVE, spécialement habilitée à l'effet des présentes par délibération de ladite 
société en date du 22 janvier 2020, dont un procès-verbal demeurera ci-annexé 
après mention.  

P R O J E T  D ’ A C T E
Les parties reconnaissent avoir reçu préalablement à ce jour un projet du 

présent acte et déclarent avoir reçu toutes explications utiles.
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C E S S I O N  D E  C O N T R A T
La présente convention étant consentie par le VENDEUR en considération 

de la personne de l’ACQUEREUR, celui-ci n’aura pas la possibilité d’en céder le 
bénéfice à une tierce personne.

V E N T E  C O N D I T I O N N E L L E
LE VENDEUR vend, en s’obligeant et sous toutes les garanties ordinaires 

de fait et de droits, mais sous les conditions suspensives ci-après stipulées, à 
L’ACQUEREUR qui accepte, LE BIEN ci-après désigné.

D E S I G N A T I O N
Sur la commune de VALLONS DE L'ERDRE (Loire-Atlantique) Pièce de 

la Vallée - SAINT SULPICE DES LANDES  
Une parcelle de terrain. figurant au cadastre sous les références suivantes :

Préf. Sect. Numéro Lieudit ha a ca
191 ZS 8 Pièce de la vallée 6 20 03

Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 
dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits 
et facultés quelconques, sans exception ni réserve et tel qu’il figure sous teinte 
jaune sur le plan demeuré ci-annexé.

E F F E T  R E L A T I F
Procès-verbal de remembrement de la commune de SAINT SULPICE 

DES LANDES, publié au bureau des hypothèques de NANTES 2 le 17 octobre 
1994, volume 1994 R, numéro 7 compte numéro 193.

Attribution par DONATION PARTAGE par les époux HAMON-
GAUTIER suivant acte reçu par Maître MICHEL, Notaire à RIAILLE le 28 juillet 
2012 dont une copie authentique a été publiée au bureau des hypothèques de 
NANTES 2 le 30 novembre 2012, volume 2012 P, numéro 14853, suivi d'une 
attestation rectificative, publiée le 25 janvier 2013, volume 2013 P, numéro 1228.

D E S T I N A T I O N
LE BIEN acquis est destiné par L’ACQUEREUR à l'activité d’exploitation 

de carrière.

P R O P R I E T E  -  J O U I S S A N C E
Le transfert de propriété n’aura lieu qu’à compter du jour de la signature 

de l’acte de vente définitif.
L’entrée en jouissance aura lieu le même jour par la prise de possession 

réelle, le VENDEUR s’obligeant à rendre pour cette date le BIEN libre de toute 
occupation, et à le débarrasser pour cette date de tous encombrants s’il y a lieu.

O C C U P A T I O N  A N T E R I E U R E
LE VENDEUR déclare que LE BIEN objet des présentes est loué au profit 

du GAEC DU PATIS, Le Pâtis BONNOEUVRE 44540 VALLONS DE 
L’ERDRE, moyennant un loyer annuel de 651,03 Euros, suivant bail verbal, 
depuis le 1er novembre 1997.
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L’ACQUEREUR s’oblige à délivrer au PRENEUR un congé pour
changement de destination conformément aux articles L 411-32 et suivants du
Code Rural et de la Pêche Maritime et à laisser la parcelle libre de tout location ou
occupation.

L’indemnité due au PRENEUR sera payée par LE VENDEUR qui s’y
oblige.

NATURE ET OUOTITE

NATURE ET QUOTITÉDES DROITS VENDUS
LE BIEN objet des présentes
- dépend de la communauté de biens existant entre Monsieur Eugène

HAMON et Madame Nicole HAMON à concurrence de la moitié en usufruit
chacun.

- appartient à:
Madame Christine OLIVRIE à concurrence de la totalitéen nue-propriété.

NATURE ET QUOTITÉDES DROITS ACQUIS
LE BIEN objet des présentes est acquis par la société dénommée

SOCIETE DES DRAGAGES D’ANCENIS à concurrence de la totalitéen pleine
propriété.

PRIX - PAIEMENT DU PRIX
La vente, si elle se réalise, aura lieu moyennant le prix de

Ce prix sera payable comptant en totalitéau jour de l’acte authentique de
vente, au moyen d’un virement à l’ordre du notaire rédacteur de l’acte.

Le notaire rédacteur des présentes a informéles parties des conséquences
qui pourraient résulter d’un règlement entre LE VENDEUR et L’ACQUEREUR,
en dehors de la comptabilitédu notaire, de tout ou partie du prix avant la signature
de l’acte authentique de vente, au regard notamment de l’exercice d’un éventuel
droit de préemption ou d’une situation hypothécaire qui ne permettrait pas de
désintéresser tous les créanciers hypothécaires du VENDEUR.

COUT GLOBAL DE L’OPERATION
Le coût global de l’opération objet des présentes est détailléci-dessous
Rappel du prix
Auquel il y a lieu d’ajouter:
- Les frais de l’acte de vente à la date de ce jour d’environ....
Total égal à

L’ACQUEREUR reconnaî t avoir été informé que les frais ci-dessus
indiqués, le sont à titre prévisionnel et sous réserve qu’avant l’acte réitératif des
présentes, les droits de mutation à titre onéreux n’aient pas augmenté.

PLAN DE FINANCEMENT
L’ACQUEREUR déclare avoir l’intention de financer cette somme au

moyen de ses deniers personnels ou assimilés.



F I S C A L I T E

IMPÔTS SUR LA MUTATION
Pour la perception des droits, LE VENDEUR déclare :
- ne pas être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ;
- que LE BIEN vendu n’est pas un terrain à bâtir, n’étant pas situé dans un 

secteur désigné comme constructible par un document d’urbanisme.

En conséquence, la présente mutation, si elle se réalise, n’entrera pas dans 
le champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée.

En outre la présente cession sera soumise à la taxe de publicité foncière au 
taux de droit commun prévu par l’article 1594 D du Code général des impôts, qui 
sera due par L’ACQUEREUR.

P L U S  V A L U E
Le VENDEUR reconnaît que son attention a été attirée sur les dispositions 

concernant l’imposition des plus-values résultant des ventes immobilières ou 
assimilées.

INFORMATION – MODIFICATION DU RÉGIME FISCAL
Le notaire ne garantit pas l'application du régime fiscal en vigueur au jour 

de la signature des présentes, une modification du régime fiscal pouvant intervenir 
entre le jour de la signature des présentes et celui de la vente. 

C O N D I T I O N S  S U S P E N S I V E S

Urbanisme
La présente convention est soumise à la condition suspensive que le 

certificat ou la note de renseignements d’urbanisme et le certificat d’alignement et 
de voirie ne révèlent pas l’existence d’une servitude susceptible de rendre LE 
BIEN impropre à la destination que L’ACQUEREUR envisage de lui donner.

Droits de préemption ou de préférence
La présente convention est soumise à la condition suspensive de la purge 

de tout droit de préemption ou de préférence éventuels.
A cet effet tous pouvoirs sont donnés au notaire chargé de la vente en vue 

de procéder à toutes notifications.

Droits réels - hypothèques
Le présent avant contrat est consenti également sous la condition que l’état 

hypothécaire afférent à ce BIEN :
- ne révèle pas l’existence d’inscription pour un montant supérieur au prix 

de vente ou d’une publication de commandement de saisie.
- ne révèle pas l’existence d’autres droits réels que ceux éventuellement ci-

dessus énoncés faisant obstacle à la libre disposition du BIEN ou susceptible d’en 
diminuer sensiblement la valeur.

Obtention d’un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation de carrière 
La présente convention est soumise à la condition suspensive :
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a) Que L’ACQUEREUR obtienne au plus tard  dans un délai de HUIT (8)  
ANS suivant les présentes un arrêté préfectoral autorisant l’exploitation d’une 
carrière sur la parcelle objet des présentes.

b) Qu’il n’existe aucun recours ni aucune procédure en retrait ou en 
annulation dans les délais de recours définis par le Code de l'urbanisme.

L’ACQUEREUR s'engage à déposer la demande d’autorisation 
d’exploitation de carrière au plus tard dans un délai de CINQ (5) ANS suivant les 
présentes.

Tout dépassement par L’ACQUEREUR de l'un ou l'autre de ces délais 
étant considéré, comme une renonciation pure et simple au bénéfice de la présente 
condition suspensive. LE VENDEUR ne pourra exercer cette faculté qu’UN (1) 
MOIS après une mise en demeure demeurée infructueuse.

Si la délivrance dudit arrêté préfectoral n'était pas intervenue à la date ci-
dessus, ou si cette demande était refusée, faisait l'objet d'un sursis à statuer, ou 
n'était pas délivré de façon conforme à la demande, la présente condition 
suspensive serait réputée ne pas être réalisée ; il en serait de même si ledit arrêté 
faisait l'objet d'une procédure en annulation ou en retrait dans les délais de 
recours.

En toute hypothèse, L’ACQUEREUR resterait personnellement 
responsable de toutes les taxes fiscales ou parafiscales qui pourraient être rendues 
exigibles du seul fait de la délivrance de cet arrêté que la vente se réalise ou non.

Autorisations et pouvoirs donnés à L’ACQUEREUR 
LE VENDEUR autorise dès à présent L’ACQUEREUR, aux frais 

exclusifs de ce dernier :
- à effectuer tous relevés, sondages et études de toutes sortes qu’il jugerait 

nécessaires, notamment à l’obtention dudit arrêté, à charge pour lui de remettre les 
lieux en l’état où il les aura trouvés au cas où la vente n’aurait pas lieu.

- à déposer en vue de l’obtention dudit arrêté, tous dossiers et à faire toutes 
démarches administratives nécessaires.

Dans le cas où la vente ne se réaliserait pas, L’ACQUEREUR donne 
d’ores et déjà tous pouvoirs au VENDEUR à l’effet de procéder au retrait de toute 
autorisation obtenue par lui.

Signature de l’acte authentique de vente
La présente vente est soumise à la condition suspensive de la réitération 

des présentes par acte authentique.
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S O R T  D E  L ’ A V A N T - C O N T R A T

E N  C A S  D E  N O N - R E A L I S A T I O N  D E S  C O N D I T I O N S  
S U S P E N S I V E S

Le notaire rédacteur rappelle l’article 1304-4 du Code civil : « Une partie 
est libre de renoncer à la condition stipulée dans son intérêt exclusif, tant que 
celle-ci n'est pas accomplie ou n'a pas défailli. »

Toutefois, les parties conviennent qu’en cas de non-réalisation ou de 
défaillance de l’une des conditions suspensives prévue dans l’intérêt de 
L’ACQUEREUR, ce dernier, pourra renoncer à s’en prévaloir.

Le présent avant-contrat ne sera alors pas considéré comme anéanti. 
L’ACQUEREUR devra informer le VENDEUR de sa décision de se 

prévaloir ou de renoncer à la condition suspensive non accomplie ou défaillie dans 
les plus brefs délais.

En tout état de cause, la renonciation à une condition suspensive non 
accomplie ou défaillie

Cette renonciation ne pourra entraîner une prorogation du délai dans lequel 
devra être réalisé l’acte authentique de vente.

A B S E N C E  D E  D E P O T  D E  G A R A N T I E
D'un commun accord entre les parties, il ne sera versé aucun dépôt de 

garantie. A cet égard, LE VENDEUR déclare avoir été informé par le notaire 
rédacteur des présentes, qu'en cas de non réalisation de l'acte de vente du fait de 
L'ACQUEREUR, le paiement d'une éventuelle clause pénale ne pourrait être 
assuré et qu'il aurait alors à engager une procédure pour obtenir le 
dédommagement auquel il aurait droit en vertu des présentes ; ceci déclaré, LE 
VENDEUR déclare vouloir continuer à n'exiger aucun dépôt de garantie.

C H A R G E S  E T  C O N D I T I O N S  G E N E R A L E S
La vente aura lieu sous les charges et conditions suivantes :

ETAT DU BIEN
L’ACQUEREUR devra prendre LE BIEN dans l’état dans lequel il se 

trouvera au jour de l’entrée en jouissance, tel qu’il l’a vu et visité, sans recours 
contre LE VENDEUR pour quelque cause que ce soit et notamment pour mauvais 
état de la ou des constructions, du sol ou du sous-sol, vices mêmes cachés, erreur 
dans la désignation, le cadastre ou la contenance cadastrale, toute différence, 
excédât-elle un vingtième devant faire son profit ou sa perte, et plus généralement 
pour quelque cause que ce soit, LE VENDEUR s’interdit d’apporter, à compter de 
ce jour, des modifications matérielles ou juridiques au BIEN vendu.

Toutefois, afin de respecter les dispositions de l’article 1626 du Code civil, 
LE VENDEUR garantira L’ACQUEREUR contre tous risques d’évictions, à 
l’exception des éventuelles charges déclarées aux présentes.

CONTRAT D’ASSURANCE
 L'ACQUEREUR fera son affaire personnelle de la continuation ou de la 

résiliation de toutes polices d'assurances souscrites par LE VENDEUR.
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SERVITUDES
L’ACQUEREUR devra supporter les servitudes passives, apparentes ou 

occultes, continues ou discontinues, pouvant grever ce bien, sauf à s’en défendre, 
et profiter de celles actives s’il en existe, le tout à ses risques et périls, et sans 
recours contre le VENDEUR qui déclare qu’il n’existe à sa connaissance aucune 
servitude sur ce BIEN à l’exception de celle pouvant résulter de la situation 
naturelle des lieux, des titres de propriété, de l’urbanisme et qu’il n’en a créée 
aucune.

En cas de réalisation de la vente, L’ACQUEREUR se trouvera subrogé 
dans les droits et obligations du VENDEUR pouvant résulter de ces servitudes.

IMPÔTS ET TAXES
L’ACQUEREUR devra acquitter, à compter du jour de l’entrée en 

jouissance, toutes les charges fiscales auxquelles ce BIEN pourra être assujetti.
En ce qui concerne la taxe foncière de l’année courante, il est convenu 

qu’il sera procédé entre les parties, le jour de la vente par acte authentique, au 
décompte jour pour jour de leur quote-part respective en tenant compte de la date 
d’entrée en jouissance, sur la base du dernier avis d'imposition.

R E N S E I G N E M E N T S  C O N C E R N A N T  L E  B I E N  V E N D U

RENSEIGNEMENTS HYPOTHÉCAIRES
LE VENDEUR s’oblige à céder LE BIEN libre de toute inscription, 

transcription, publication, privilège ou mention de nature à empêcher le transfert 
de son droit de propriété.

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
LE VENDEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par 

le Préfet du département ou par le maire de la commune, que : 

Risques naturels, miniers et technologiques
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN objet des présentes n'est pas 

concernée par un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels, miniers ou 
technologiques, prescrit, anticipé ou approuvé. 

Radon
- LE BIEN est situé dans une commune définie par l'arrêté du 27 juin 2018 

portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français comme à 
potentiel radon significatif, classée en Zone 3 conformément aux dispositions de 
l'article R.1333-29 du Code de la santé publique. 

Information relative à la pollution des sols
- LE BIEN ne se situe pas en secteur d’information sur les sols (SIS). 

Zone de sismicité
- LE BIEN se situe en zone de sismicité faible. En conséquence il y a lieu 

de respecter pour les constructions nouvelles, les agrandissements, les 
surélévations ou les transformations les règles édictées par les articles L.111-26 et 
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R.111-38 du Code de la construction et de l'habitation, notamment quant au 
contrôle technique. 

Catastrophe naturelle, minière ou technologique
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN a fait l'objet d'un ou 

plusieurs arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, minière ou 
technologique suivants :

-Inondations et coulées de boues : arrêté du 6 novembre 1992 publié au 
Journal Officiel le 18 novembre 1992.

-Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : arrêté du 29 
décembre 1999, publié au Journal Officiel le 30 décembre 1999. 

-Inondations et coulées de boue : arrêté du 17 janvier 2014 publié au 
Journal Officiel le 18 janvier 2014.

Sinistre
- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes 

naturelles, minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de 
sinistre auprès de sa compagnie d’assurance.

Un état des "Risques et Pollutions" de moins de six mois, a été visé par les 
parties et est demeuré ci-annexé.

CONSULTATION DES BASES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES
Il a été procédé aux consultations suivantes :
- de la base des anciens sites industriels et activités de services (BASIAS) ;
- de la base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement 

pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif  
(BASOL) ;

- de la base de données GEORISQUES ;
- de la base des installations classées soumises à autorisation ou à 

enregistrement (ICPE) du ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer.
Une copie des résultats de ces consultations est ci-annexée.

PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE
L'ACQUEREUR reconnait avoir été informé par le notaire rédacteur des 

présentes des dispositions des articles L.541-1 et suivants du Code du patrimoine 
relatives au régime de propriété du patrimoine archéologique qui prévoient :

En ce qui concerne les biens archéologiques immobiliers :
- que par exception à l'article 552 du Code civil, les biens archéologiques 

immobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son terrain 
appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de fouilles 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite ;

- que l'Etat versera au propriétaire du fonds où est situé le bien une 
indemnité destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour 
accéder audit bien ;
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- que si le bien est découvert fortuitement et qu’il donne lieu à une 
exploitation, l’exploitant devra verser à l’inventeur une indemnité forfaitaire ou, à 
défaut, intéresser ce dernier au résultat de l’exploitation du bien. L’indemnité 
forfaitaire et l’intéressement étant calculés en relation avec l’intérêt archéologique 
de la découverte.

En ce qui concerne les biens archéologiques mobiliers :
- que par exception aux articles 552 et 716 du Code civil, les biens 

archéologiques mobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son 
terrain appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de 
fouilles archéologiques ou en cas de découverte fortuite, à compter de la 
reconnaissance de l'intérêt scientifique justifiant leur conservation ;

- que si les biens archéologiques mobiliers mis au jour constituent un 
ensemble cohérent dont l'intérêt scientifique justifie la conservation dans son 
intégrité, l'autorité administrative en fera sa reconnaissance et la notifiera au 
propriétaire ;

- que toute aliénation à titre onéreux ou gratuit d'un bien archéologique 
mobilier ou d'un ensemble, ainsi que toute division par lot ou pièce d'un tel 
ensemble, est soumise à déclaration préalable auprès des services de l'Etat chargés 
de l'archéologie.

ALÉA-RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES
LE VENDEUR déclare qu’au vu des informations mises à sa disposition 

par le Préfet du Département, le BIEN objet des présentes est concerné par la 
cartographie de l’aléa-retrait gonflement des argiles dans le département de Loire-
Atlantique établie par le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du développement 
durable et de la mer, ainsi que par la Direction Départementale des Territoires de 
Loire-Atlantique.

Il résulte de cette cartographie dont une copie est demeurée ci-annexée que 
le BIEN est situé en zone d’aléa faible.

Contrôle des structures
L’ACQUEREUR déclare que l’opération objet des présentes entre dans les 

cas d’exonération prévus par les dispositions du Code rural et de la pêche 
maritime. En outre, il déclare vouloir faire son affaire personnelle de toutes 
justifications qui pourraient lui être demandées à cet égard.

D R O I T S  A  P A I E M E N T  D E  B A S E
Le VENDEUR déclare ne pas être un agriculteur actif et détenir de ticket 

d’entrée au titre du régime des droits à paiement de base.
Consécutivement, aucun droits à paiement de base associés aux terres 

objet de la présente vente ne sont cédés à l’ACQUEREUR. 

D E V O I R  D E  C O N F I D E N T I A L I T E
Il résulte de l’article 1112-2 du Code civil ci-après littéralement rapporté :
« Celui qui utilise ou divulgue sans autorisation une information 

confidentielle obtenue à l'occasion des négociations engage sa responsabilité 

dans les conditions du droit commun. » 
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S I G N A T U R E  D E  L ’ A C T E  A U T H E N T I Q U E  D E  V E N T E
D’un commun accord entre les parties, l’acte authentique de vente réitérant 

les présentes sera reçu par Maître Antoine MICHEL, notaire à RIAILLE  (Loire-
Atlantique).

Cet acte interviendra au plus tard dans un délai de dix (10) ans en 
suite des présentes.

Cette date n’est pas extinctive mais constitutive du point de départ à partir 
duquel l’une des parties pourra obliger l’autre à s’exécuter par le biais d’une mise 
en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte 
extrajudiciaire. Si dans les quinze jours de cette mise en demeure, la situation 
n’est pas régularisée, il sera fait application des règles suivantes :

DÉFAUT DE RÉALISATION RÉSULTANT DE L’ACQUÉREUR
Si le défaut de réalisation incombe à L’ACQUEREUR, LE VENDEUR 

pourra poursuivre la réalisation de la vente et fera son affaire personnelle de la 
demande de dommages et intérêts.

DÉFAUT DE RÉALISATION RÉSULTANT DU VENDEUR
Si le défaut de réalisation incombe au VENDEUR, l’ACQUEREUR 

pourra poursuivre la réalisation de la vente et réclamer tous dommages et intérêts 
auxquels il pourrait avoir droit. Il est ici précisé que le VENDEUR ne pourra 
invoquer les dispositions de l’article 1590 du Code civil.

CLAUSE PÉNALE :
Au cas où l’une quelconque des parties après avoir été mis en demeure ne 

régulariserait pas l’acte authentique et ne satisferait pas aux obligations alors 
exigibles, alors elle devra verser à l’autre partie une somme égale à DIX POUR 
CENT (10%) du prix de vente.

Cette somme sera versée sans délai par la partie défaillante.

D E C E S  -  D I S S O L U T I O N
En cas de décès de l’une ou l’autre des parties :
- les héritiers du VENDEUR seront tenus d’exécuter la présente 

convention, 
- en cas de dissolution volontaire de L'ACQUEREUR, ou de l’un d’entre 

eux s’ils sont plusieurs, l’ensemble des parties restera engagé de plein droit au 
présent contrat.

A B S E N C E  D E  C O M M I S S I O N  D ’ I N T E R M E D I A I R E
Les parties déclarent que la présente vente a été négociée directement entre 

elles sans recours à aucun intermédiaire.

F R A I S
L’ACQUEREUR paiera les frais du présent acte et ceux qui en seront sa 

suite ou sa conséquence.

E N R E G I S T R E M E N T  –  P U B L I C I T E  F O N C I E R E  
Cet acte sera soumis par les soins du notaire soussigné à la formalité 

fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au Service de la publicité 
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foncière compétent dans les conditions et délais prévus par les dispositions légales 
et réglementaires et aux frais de L’ACQUEREUR.

D E C L A R A T I O N S  G E N E R A L E S
Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants 

que rien ne peut limiter leur capacité pour l’exécution des engagements qu’elles 
vont prendre et elles déclarent :

- que leur identité et leur situation juridique personnelle sont conformes à 
celles indiquées en tête des présentes ;

- qu’elles ne sont pas et n’ont jamais été en état de cessation des paiements 
ou frappées d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaires ;

- qu’elles ne font l’objet d’aucune procédure de conciliation ;
- qu’elles ne sont pas dans un état civil, civique ou commercial mettant 

obstacle à la libre disposition de leurs biens ;
- qu’elles ne font pas en ce qui concerne les personnes physiques, l’objet 

d’une quelconque mesure de protection légale, ni l’objet d’une procédure de 
règlement des situations de surendettement.

LE VENDEUR déclare :
- qu’à sa connaissance LE BIEN est libre de tout obstacle légal, 

contractuel ou administratif,
- n’avoir cédé ou concédé aucun droit de propriété, ni régularisé aucun 

autre avant-contrat ;  
L’ACQUEREUR déclare avoir visité le BIEN et avoir pu s’entourer de 

tous sachants afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le 
voisinage du BIEN et ne pas avoir connaissance d’une précédente vente ou d’un 
précédent avant-contrat.

Les parties déclarent :
- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé 

toutes les informations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une 
importance déterminante sur leur décision respective de contracter, et ce, qu’il 
existe ou non entre elles un lien particulier de confiance ;

- qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes 
les informations aisément accessibles ; 

- qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette 
obligation est susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante.

P A C T E  D E  P R E F E R E N C E  –  A C T I O N  
D E C L A R A T O I R E

LE VENDEUR déclare qu’il n’existe aucun pacte de préférence.
Si malgré cette déclaration, il est révélé l’existence d’un pacte de 

préférence, le notaire rédacteur des présentes informe les parties qu’en vertu de 
l’ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016, un tiers et notamment 
L’ACQUEREUR pourra demander au bénéficiaire du pacte de préférence, de 
confirmer l’existence de ce pacte et s’il entend s’en prévaloir.

Cette demande doit être effectuée par écrit et le tiers doit fixer un délai 
raisonnable au bénéficiaire du pacte pour répondre à sa demande. Cet écrit doit en 
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outre mentionner qu’à défaut de réponse dans ce délai, le bénéficiaire ne pourra 
plus solliciter du juge sa substitution dans le contrat conclu avec le tiers ou agir en 
nullité.

Le tout ainsi qu’il résulte des dispositions de l’article 1123 alinéas 3 et 4 
du Code civil.

A F F I R M A T I O N  D E  S I N C E R I T E
Les parties confirment expressément, sous les peines édictées par l’article 

1837 du Code général des impôts, que le présent acte exprime l’intégralité du prix 
convenu.

E L E C T I O N  D E  D O M I C I L E
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur 

demeure respective.

M E N T I O N  S U R  L A  P R O T E C T I O N  D E S  D O N N E E S  
P E R S O N N E L L E S

Conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945, vos 
données personnelles font l’objet d’un traitement par l’Office pour 
l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes.

Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles 
d’être transférées notamment aux destinataires suivants :

� les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 
Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.) ;

� les Offices notariaux participant à l’acte ;
� les établissements financiers concernés ;
� les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales ;
� le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production 

des statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013 ;

� les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 
le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou faisant l'objet 
de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. 

Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des 
données reconnue comme équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être 
indispensable afin de mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes 
sont conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. 
L’acte authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte 
porte sur des personnes mineures ou majeures protégées.
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Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant directement auprès de l’Office 
notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à l’adresse 
suivante : cil@notaires.fr. Le cas échéant, vous pouvez également obtenir la 
rectification ou l’effacement des données vous concernant, obtenir la limitation du 
traitement de ces données ou vous y opposer pour motif légitime, hormis les cas 
où la réglementation ne permet pas l’exercice de ces droits. 

Si vous pensez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez 
introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique 
et des Libertés.

A N N E X E S
La signature électronique du notaire en fin d’acte vaut également pour ses 

annexes.

DONT ACTE

Sans renvoi.

Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire 
soussigné, les jour, mois et an indiqués aux présentes.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les 
concernant, puis le notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature 
manuscrite et a lui-même signé au moyen d’un procédé de signature électronique 
sécurisé.

M Eugène HAMON

A l'Office

Le 29 janvier 2020
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Mme Nicole GAUTIER

A l'Office

Le 29 janvier 2020

Mme Christine HAMON

A l'Office

Le 29 janvier 2020

M Bernard HERVE

A l'Office

Le 29 janvier 2020

et le notaire Maître 

MICHEL Antoine

A l'Office

L'AN DEUX MILLE 

VINGT

LE VINGT-NEUF 

JANVIER
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DROIT DE CHASSE

Les preneurs auront, conformément à la loi, le droit de chasser sur le fonds affermé. S’ils ne
désirent pas exercer ce droit, ils doivent le faire connaî tre au bailleur par lettre recommandée
avec accuséde réception, avant le 01juillet précédent chaque campagne de chasse.

IMPOTS A CHARGE DU PRENEUR

- 1 /5~ de la part communale, départementale, régionale sur le bâti (bâtiments), non bâti
(terres).

- 1/5ème de la part intercommunalité, syndicats et districts assimilés ou syndicats de
communes.

- ‘/2 Des décimes additionnels Chambre d’agriculture.
- 8% des frais de gestion de la fiscalitédirecte locale ( ou frais de rôle ~ à réclamer sur le

montant total des impôts payés par le fermier.
A cela, s’ajoute éventuellement la V2 des frais de remembrement ( sauf convention contraire
stipulée dans le bail). Sur ce montant, les frais de fiscalitén’existent pas.

FIN DE BAIL -OBLIGATION DES PRENEURS

Les preneurs sortants devront faciliter l’installation des preneurs entrants et se conformer à cet
égard aux usages locaux.

DROIT DE RESILIATION, DE RENOUVELLLEMNT, DE REPRISE ET DE
CESSION

En ce qui concerne l’attribution des droits de résiliation et de reprise ainsi que pour ce qui est
des cessions, les parties décident de s’en référer aux dispositions du Code Rural, sans rien y
ajouter, ni rien y retrancher.

AUTORISATION D’EXPLOITER

En application des dispositions des articles 188-9 du Code Rural, Philippe HAMON , Yvon et
Brigitte HAMON preneurs déclarent exploiter déjà, par ailleurs 104 ha

MONTANT ET PAIEMENT DU FERMAGE

Le présent bail est consenti et acceptémoyennant un loyer annuel de euros
(65ha93a35ca à ha).

Ce loyer sera actualiséchaque année, selon la variation d’un indice de fermage ( en
application de l’article L41 l-11 du Code Rural modifiépar la loi n° 95 —2 du 02janvier
1995).
Le paiement de fermage aura lieu le 15 novembre de chaque année.
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PRIX ET PAIEMENT DU PRIX

PRIX
La vente, si elle se réalise, aura lieu moyennant le prix de

-- EUROS (

PAIEMENT DU PRIX
Ce prix sera payable comptant en totalitéle jour de la réitération des présentes

par acte authentique, au moyen d’un virement bancaire à l’ordre du notaire rédacteur
de l’acte, tel que prévu par le décret numéro 2013-232 du 20 mars 2013.

Les parties reconnaissent avoir étéavisées par le notaire soussigné des
conséquences qui pourraient résulter d’un règlement entre le PROMETTANT et le
BENEFICIAIRE, en dehors de la comptabilitédu notaire, de tout ou partie du prix de
vente avant la signature de l’acte authentique de vente, au regard notamment de
l’exercice d’un éventuel droit de préemption ou d’une situation hypothécaire qui ne
permettrait pas de désintéresser tous les créanciers hypothécaires du PROMETTANT.

L’attention du BENEFICIAIRE est particulièrement attirée sur les points
suivants:

- l’obligation de paiement par virement et non par chèque même s’il est de
banque résulte des dispositions de l’article L 112-6-1 du Code monétaire et financier;

- il lui sera imposéde fournir une attestation émanant de la banque qui aura
émis le virement et justifiant de l’origine des fonds sauf si ces fonds résultent d’un ou
plusieurs prêts constatés dans l’acte authentique de vente ou dans un acte authentique
séparé.

ABSENCE DE NEGOCIATION
Les parties déclarent être entrées en contact directement entre elles, sans

l’intervention d’aucun intermédiaire mandatéà cet effet.
En cas de fausse déclaration à ce titre, l’éventuelle commission serait due par

l’auteur de cette information inexacte.

MODALITES DE FINANCEMENT

COUT TOTAL DE L’OPERATION
Le coût total de l’opération objet des présentes est détailléci-dessous:
- Rappel du prix:
- Montant des frais prévisionnels de l’acte de vente:
- Total égal à:
Le BENEFICIAIRE reconnaî t avoir étéinformédu caractère prévisionnel

des frais indiqués ci-dessus.

FINANCEMENT DE L’OPERÀTION
Le BENEFICIAIRE déclare qu’il paiera le prix de vente en totalité de ses

deniers personnels ou assimilés et sans l’aide d’un prêt.

DECLARATIONS FISCALES

INFORMATION DU PROMETTANT SUR LA TAXATION DES PLUS
VALUES

Le notaire soussignéa spécialement averti le PROMETTANT des dispositions
légales relatives aux plus-values immobilières des particuliers.

Il lui a notamment indiquéque la plus-value éventuelle sera déclarée et liquidée






































